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Duree legale de preavis lors d une demission

Par hanckock, le 26/01/2011 à 19:48

Bonjour,
j aimerais savoir , comment est determiné la dureé légale de preavis lorsqu il s'agit d' une
demission, et si l emploi occupé avec une ancienneté de 5 ans, sans changements de
coéfficients entre en ligne de compte ?
par avance merci .

Par P.M., le 26/01/2011 à 20:27

Bonjour,
C'est la Convention Collective applicable qui fixe la durée du préavis...

Par hanckock, le 26/01/2011 à 22:04

MERCI POUR VOTRE REPONSE , reste a consulter la convention collective pour de plus
renseignements

Par P.M., le 26/01/2011 à 22:47

Vous pouvez le faire gratuitement sur legifrance
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